Les personnes sont assises
 Mesdames et messieurs je vous souhaite la bienvenue à la Mairie d'Aussac-Vadalle.

Notre commune est très heureuse de vous accueillir en ce jour de bonheur et je vais vous présenter notre petit coin de Charente. Aussac-Vadalle se répartie sur 3 villages : Aussac, Ravaud et bien sur Vadalle où nous nous trouvons réunis aujourd’hui. Les hameaux de la Grange et du Chalet de la Boixe complètent la zone habitée. 
Mais pourquoi ces deux noms accolés d'Aussac et de Vadalle  qui font souvent penser à la fusion de deux communes.
Le nom était à l’origine seulement celui d’Aussac, l'ajout de Vadalle est très récent, en effet il date de 1983 et a été jugé nécessaire pour éviter les confusions avec les communes d'Ansac, Aunac etc... Le nom d’Aussac doit son origine au petit ruisseau qui traversait il y a bien longtemps la commune. Altério ou Alciaco au départ, puis Aussaco et encore Aussat pour devenir enfin le nom  d’Aussac que nous connaissons aujourd’hui.
Au moyen âge, la paroisse d'Aussac était entièrement recouverte par la forêt de la Boixe. Celle-ci n'occupe plus aujourd'hui qu'une très faible partie du territoire de la commune. 

Le bourg d'Aussac est bâti au sommet d'une colline de 163 mètres. On y trouve l'église Saint-Pierre. La place Jean Batispte Hériard, qui porte le nom du 1° maire de la commune, se trouve sur l'emplacement de l'ancien cimetière dont il reste  encore une chapelle funéraire.

Le bourg de Vadalle a depuis toujours une vocation économique puis s'est ajouté avec l'implantation de l'école et de la mairie une activité administrative.

Dans le village de Ravaud  une source prend naissance au centre du bourg, où se trouve une fontaine et le ruisseau traverse un très beau lavoir avant de s'éloigner  vers le moulin de Ravaud. Vers le milieu du XII ème siècle, l'ordre de Grandmont y établit un prieuré conventuel, dont hélas il ne reste que des vestiges aujourd'hui. Du logis de Puychaussac bâti sur les hauteurs de ce village au XVI ème  siècle  il ne reste plus rien.

La clairière de Puymerle, site extraordinaire, ou se trouve un petit hameau abandonné,  abrite toujours une magnifique chapelle à demi-enterrée dédiée à Sainte-Quitterie et dépendante de l'abbaye de Grobos. Cette Cénobie fût construite au XIIème siècle. Notre commune aujourd'hui en chiffre c'est 1760 ha, 50 km de chemins et 423 habitants. Une activité agricole, quelques artisans, et 3 entreprises constituent l'activité économique. C'est aussi 7 associations qui animent la commune.

Il me faut aujourd’hui revenir à l’essentiel et rappeler  le sens de la cérémonie du mariage à la  Mairie.
Le mariage en France a subi une lente évolution. L’église puis l’état se sont souciés d’amener les populations à entrer dans un processus régissant et codifiant strictement les liens entre hommes et femmes. 

Au moyen âge le mariage était à l’essai avec des  fiançailles « cohabitantes » durant toute une année avant d’officialiser l’union.
Cette coutume et d’autres plutôt rustres déplaisant aux autorités ont  vu petit à petit s’ébaucher le mariage tel que nous le connaissons de nos jours. En 1539 François 1er institue la mise en œuvre des registres. La constitution de 1792 déclare que le mariage est un contrat civil. 

C’est avec une émotion particulière que je vais vous marier. En effet Sophie tu  fais parti de ces familles qui contribuent à bâtir et à développer notre commune. Je voudrais souligner le rôle particulier de tes parents et remercier au nom des administrés le rôle actif et prépondérant de Gérard ton papa. Il a été l’artisan de bien des actions  comme trésorier du Club cycliste au coté de Bernard et surtout comme Maire Adjoint à mes cotés. Il a toujours témoigné de son attachement à la chose publique. Je n’oublie pas Marie –Hélène ta maman qui au coté de Gérard s’implique au quotidien mais également pour son action au sein du Centre communal d’actions sociales et dans les autres commissions  extra-municipale. Ils ont tous les deux le don de soi et une générosité qui s’exprime tout naturellement. C’est donc un moment important de la vie de notre village que de marier une jeune femme  qui s’inscrit dans une famille aussi présente dans notre vie et qui nous a beaucoup apporté par sa gentillesse, son sourire et aussi son exemple de travail, de rigueur et de réussite.
Sophie et Alexandre, vous allez aujourd'hui créer une famille. La famille est la cellule de base de notre société. C'est le fondement de la vie de nos villages. Notre société a grandement  évolué au fil du temps, elle est devenue différente, mais combien semblable. La cellule familiale est toujours la base de l’avenir et pour construire cet avenir il faut un socle solide et c’est dans ses racines que l’on trouve la force et le bonheur. 

Se marier aujourd'hui est une décision responsable et tellement naturelle. C'est un acte social solennel, fort qui s'appuie sur votre engagement commun vis à vis de la loi, mais aussi de l'autre et devant les témoins de votre promesse. Votre famille ici présente et vos amis vont prendre acte de votre mariage, cellule sociale où les décisions et les choix de la famille seront réfléchis à deux et devront être pris à deux. Le mariage n'est pas simplement le contrat que l'on signe devant le Maire, c'est un engagement d'avenir, c'est une aventure qui se vit à deux. Le mariage est le garant de la durée car il donne un cadre à l'avenir. L'une des qualités fondamentales qu'il suppose est la fidélité et la fidélité trouve sa place dans le dialogue.

Je souhaite que le bonheur que vous vivrez au sein de votre famille déborde de vitalité qu'il soit fortement imprégné de tolérance ce dont notre société à tant besoin.

Sophie et Alexandre  je vous adresse tous mes vœux de bonheur, de joie et de prospérité.

Nous allons donc maintenant si vous voulez bien procéder à la cérémonie. Je vous prie de bien vouloir vous lever.

